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Part de société et droit de partage

Par Ems, le 29/06/2019 à 19:47

Bonjour

nous avons chacun des parts dans des sociétés differentes et sommes d’accord pour les
conserver (chacun avec nos propres familles)

doit on malgré notre accord payer le droit de partage?

Par Visiteur, le 29/06/2019 à 21:18

Bonjour
Ces parts dont des biens propres à chacun, ok
Ces biens font partie de la communauté, si c'est votre régime matrimonial...
Partage obligatoire...un jour...mais ne pas trop tarder !
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